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P
our le régulateur , il
importe d’être
constamment attentif aux

disparités inhérentes au
dév eloppement des
télécommunications de son
ressort de compétence, sans
pour autant perdre de vue les
domaines dans lesquels des progrès
indéniables ont été accomplis. C’est le prétexte
qui a justifié la concertation de l’ ART avec les
opér ateurs du secteur des télécommunications
le 15 jan vier dernier . Cette rencontre a permis
l’examen des dossiers pendants comme l’inter -
connexion, les tarifs, les relations entre
concessionnaires  et leurs filiales,
l’identification des abonnés, la protection des
consommateurs et des str atégies d’actualité
telles que le partage des infr astructures de
télécommunications.

A ce sujet, l’ ART vient de partager a vec 149
régulateurs sa vision lors du 8ème colloque
mondial des régulateurs à P atta ya en
Thaïlande. Le Cameroun a été cité en ex emple
pour l’accord-cadre que l’ ART a permis de
signer en 2006 entre les opér ateurs des
télécommunications (Camtel, Or ange et MTN)
et les entreprises titulaires des réseaux privés
indépendants (CR TV, Camr ail et AES- Sonel). A
la fin des tr avaux un certain nombre de
directiv es sur les meilleures pr atiques de
partage des infr astructures ont été adoptées. 

Dans le même ordre d’idées, et une vue
d’améliorer les compétences, l’ ART vient
d’organiser un atelier a vec la Common wealth
Telecommuni-cation Organisation (CT O) sur la
gestion str atégique des ressources humaines
dans les entreprises et administr ations des
télécommunications. Le but était de renforcer la
position de référence de l’ ART et de mieux
concilier les visions de service public et les
contr aintes du marché.  

A chaque fois, il s’agit de réunir les mo yens
intellectuels et humains afin d’interv enir
efficacement au cœur d’un secteur car actérisé
par des enjeux économiques majeurs. C’est
ainsi que  l’installation  du nouv eau Président
du Conseil d’ Administr ation a donné l’occasion
de mettre à plat certains défis : la baisse des
tarifs, la mise en place d’un cadre de tr avail
décent, l’amélior ation du taux des
recouvrements, l’élabor ation d’un plan
str atégique……

Ces sujets et bien d’autres sont dév eloppés
dans cette publication et rendent compte de la
volonté à l’ ART de gommer les disparités et les
préoccupations du secteur . Ils illustrent la
div ersité de l’activité de l’ ART dans un secteur
qui poursuit, chaque jour un peu plus, une
évolution où la concurrence doit pleinement
s’ex ercer au bénéfice du consommateur . 

A
s a regulator, it is
important to keep
sustained watch on

disparities inherent in the
advances of telecommuni-cations
within his scope, while taking
into account other domains that
have witnessed undisputed

progress. This was enough ground for the
holding of a consultation meeting last
January 15, between TRB and operators of
the telecommunication sector. The meeting
was an occasion to review pending issues,
namely, interconnection, tariffs, relations
between concession holders and their
affiliates, identification of subscribers,
protection of consumers and current
strategies such as the sharing of
telecommunication infrastructure.

In this connection, TRB has just taken part
in the 8th global symposium for regulators
in Pattaya, Thailand where it shared its
views with 149 regulators. Cameroon was
quoted as an example for the framework
agreement signed in 2006 under the
auspices of TRB between telecommunication
operators (Camtel, Orange and MTN) and
enterprises holding private independent
networks (CRTV, Camrail ans AES-Sonel). At
the end of the proceedings, a number of
directives on best practices in infrastructure
sharing were adopted.

Similarly, in order to improve service
delivery, TRB recently organised a workshop
with the Commonwealth Telecommunication
Organisation (CTO) on the strategic
management of human resources in
telecommunication enterprises and
administrations. This aimed at
strengthening TRB’s prominent position and
reconciling public service approaches to
market constraints. 

All such actions call for intellectual and
human means for effective intervention in
the core of a sector with major economic
challenges. Hence a number of issues
addressed during the installation of the new
Chair of the Board of Directors. They include
reducing tariffs, providing a decent work
environment, improving collection rates,
and designing a strategic plan…

These subjects and many others are
elaborated in this publication and give an
account of TRB’s willingness to iron out the
disparities and difficulties in the sector. They
clearly show the diversified activity
undertaken by TRB in a sector which is
definitely inching forward and where
competition needs to be effective for the
benefit of the consumer.

EDIT OEDIT O

Jean Louis BEH MENGUE
Directeur Général
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" L 'évènement que nous viv ons
en ce moment est important à
plus d'un titre.

D'abord, il intervient à un
moment où l' ART a acquis une
bonne expérience dans la
régulation a vec un marché des
télécommunications qui est en
pleine mutation dans notre pa ys.

Ensuite, le Conseil
d'Administr ation dispose des
pleins pouv oirs pour administrer
l'Agence, définir et orienter sa
politique génér ale et év aluer sa
gestion.

C'est enfin la réaffirmation de la
détermination du Président de la
République à relev er un défi, celui
du dév eloppement du secteur des
télécommunications et TIC dont la
contribution au dév eloppement de notre
pays n'est plus à démontrer .

Mesdames, Messieurs,

- Assurer la régulation, le contrôle et le
suivi des activités des exploitants et des
opér ateurs du secteur des
télécommunications ;

- Veiller au respect du principe d'égalité
de tr aitement des usagers par toutes les
entreprises de télécommunications ; 

- Régler les litiges entre les opér ateurs de
télécommunications ; 

- Exercer toute mission d'intérêt génér al
que pourr ait lui confier le Gouv ernement
dans le secteur des télécommunications;

- Et enfin, c'est la spécificité
camerounaise, assurer la protection du
consommateur .

Voilà les missions que le Gouv ernement a
assignées à l' ART et pour lesquelles le
nouv eau Président du Conseil
d'Administr ation devr a s'assurer de la
parfaite exécution. Il s'agit d'une mission
capitale, qui, bien exécutée, entr aîner a le
dév eloppement harmonieux du secteur des
télécommunications, a vec des

conséquences positiv es sur les populations,
la société et l'économie camerounaise.

En effet, les taux de pénétr ation du
téléphone et de l'Internet, bien qu'a yant
connu une amélior ation significativ e depuis
la mise en fonctionnement de l' ART, restent
faibles. 

De même, malgré les bonnes performances
réalisées dans la baisse des prix des
communications, ceux -ci demeurent encore
élevés pour les populations. A ce sujet, v ous
veillerez, en collabor ation a vec les différents
opér ateurs, à œuvrer da vantage pour que
les coûts de ces div erses prestations
amorcent une tendance véritable à la
baisse, conformément aux prescriptions du
Président de la République le 07 mars 2008
au cours du dernier Conseil des Ministres.

C'est pour moi l'occasion, d'in viter le
nouv eau Président du Conseil
d'Administr ation de l' ART à œuvrer pour que
ces indicateurs atteignent les niv eaux de
ceux des pa ys performants en
télécommunications, cela pour le bien des
populations et de notre pa ys.

Il v ous appartiendr a également de
consolider les bons résultats réalisés par
l'ART depuis trois ans.

Au moment où le nouv eau Président du
Conseil d' Administr ation s'apprête à prendre
ses fonctions, je v oudr ais saisir l'occasion

" Il faut améliorer la bonne expérience

de la régulation acquise par l'ART"

Extrait de l'allocution du Ministre d'Etat, ministre des postes et
télécommunications, M. Bello Bouba Maïgari à l'installation du Président
du Conseil d'administration de l'ART, M. Mohaman Sani Tanimou  le 28
mars 2008. 

Installation du
Président du Conseil

d’Administration

Le Directeur Général applaudit
l’installation du PCA

Félicitation de Monsieur le
Ministre d’Etat, Ministre des P&T

Bello Bouba Maïgari, Ministre d'Etat, 

ministre des postes et télécommunications

Une assistance attentive aux
recommandations faites au PCA

Félicitations au PCA par la
famille, les amis et
connaissances
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qui m'est offerte pour rendre un vibr ant
hommage au Ministre R obert MBELLA
MBAPPE qui a, pendant plusieurs années,
présidé aux destinées du Conseil
d'Administr ation de l' ART depuis sa création
et qui a su porter ses résultats à un niv eau
appréciable. Je l'en remercie du fond du
cœur, et cela au nom du Gouv ernement.

Monsieur le Président du Conseil, pour
mener à bien v otre mission, v ous dev ez,
dans un cadre rigoureux de quête de
l'Ex cellence, observ er les principes ci- après,
dont l'ensemble doit constituer v otre
boussole :

- Une ex cellente collabor ation a vec les
tutelles technique et financière. Sans une
telle collabor ation v os efforts ainsi que
ceux de mon département ministériel ne
pourront pas produire les résultats
escomptés.

- Veiller à la mise en place des conditions
et d'un en vironnement de tr avail sereins
à l' ART.

- Veiller à l'élabor ation d'un plan
str atégique pour l' Agence afin de
disposer d'un outil adapté pour suivre et
orienter sa politique.

Monsieur le Président du Conseil, comme
nous le réalisons tous, v otre tâche n'est pas
aisée. C'est même en cela qu'elle est
exaltante. Elle v ous in vite à un dépassement
de v ous-même. A u vu de v os div erses
qualités professionnelles, au vu de v os

expériences, v ous êtes à la hauteur du défi
qui v ous interpelle, le défi de faire de l' ART
un acteur essentiel du dév eloppement des
télécommunications et TIC dans notre pa ys.

Mesdames, Messieurs,

Qu'il me soit maintenant permis de présenter
brièv ement la biogr aphie du nouv eau
Président du Conseil d' Administr ation de
l'Agence de Régulation des
Télécommunications.

Administr ateur Civil Principal de classe
exceptionnelle, il est lauréat du Cy cle " A "
de l'Ecole Nationale d' Administr ation et de
Magistr ature (ENAM) au Cameroun, de
l'Institut International d' Administr ation
publique de P aris, et du Centre Africain de
Formation et de R echerches Administr ativ es
pour le Dév eloppement de T anger au Maroc. 

Sur le plan professionnel, il a été tour à tour:

- Chargé d'Etudes Assistant à la Cellule
Juridique à l'ex Ministère de l'Urbanisme
et de l'Habitat ; 

- A ttaché au Secrétariat Génér al de la
Présidence de la République ;

- Chargé de mission dans les Services du
Premier Ministre ;

- Conseiller T echnique, chargé des Affaires
Organiques, à la Présidence de la
République;

- Membre du Conseil d' Administr ation de
l'ART.

Il est titulaire de plusieurs distinctions
honorifiques.

Sur le plan familial, il est marié et père de
quatre enfants.

C'est donc, comme v ous pouv ez le constater ,
un homme pétri d'expérience, bien connu de
tous à l' ART, qui v a désormais présider le
Conseil d' Administr ation de l' Agence de
Régulation des Télécommunications.

Monsieur le Président du Conseil, v ous
trouv erez auprès de moi et de l'ensemble
des responsables du secteur tout l'appui
nécessaire pour l'accomplissement de v otre
mission.

En v ous félicitant pour v otre brillante
promotion et en comptant sur v ous pour
mériter chaque jour da vantage la confiance
du Président de la République, je v ous
déclare, installé dans v os fonctions de
Président du Conseil d' Administr ation de
l'Agence de Régulation des
Télécommunications ".

Installation du
Président du Conseil
d’Administration

M. Mohaman Sani
Tanimou

Administrateur Civil Principal de classe
exceptionnelle

- Chargé d'Etudes Assistant à la Cellule
Juridique à l'ex Ministère de l'Urbanisme
et de l'Habitat ; 

- A ttaché au Secrétariat Génér al de la
Présidence de la République ;

- Chargé de mission dans les Services du
Premier Ministre,

- Conseiller T echnique, chargé des Affaires
Organiques, à la Présidence de la
République;

- Membre du Conseil d' Administr ation de
l'ART.

Titulaire de plusieurs distinctions
honorifiques.

Marié et père de quatre enfants.
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F
or the second time in a row , Jean
Louis Beh Mengue, w as rew arded
by the Guardian P ost for his

contribution to the sane competition and
growth of the T elecommunications
sector in Cameroon.  He w as one of the
sev eral men and women from the public
and priv ate sectors honored during the
occasion.  The ev ent at the Sa wa Hotel
on Saturda y February 15 w as the 5th
edition of the Guardian P ost
Achiev ement A wards which has been
making a round of the pro vinces of the
country in a bid to rew ard and cheer
assiduous Cameroonians who'v e
rendered great services to the nation.

The Director Gener als a ward w as
receiv ed b y the T echnical Adviser
Number One of TRB , Mr . Essobmadje
Patrice, who represented the DG and
was accompanied b y a strong delegation
from the Board.  The ex cellence a wards
were presented to the laureats shortly
after a 45 minute presentation b y the
North W est F on,s ambassador and

peace crusader , Barrister Ntumfor Nico
Halle. The expose on peace and
tr ansparency w as inspired b y his wealth
of experience as a legal consultant and
member of the National Elections
Observ atory . 

According to the Guardian P ost
Publisher/Editor , Christian Ngah Mbipgo
the ex cellence a ward ceremon y which
took off in Bamenda in the North W est
pro vince has become a tr adition. A
promise to uphold and rew ard the
contributions of men and women who
are dedicated and committed to put
their competences at the service of the
nation.   Addressing the dignitaries and
laureates at the ceremon y he reiter ated
the Guardian P ost's commitment to
continue this noble cause and carry the
ex cellence car av an to all the ten
pro vinces of the nation. He took the
rendezv ous for the 2008 A wards for
Sangmelima the seat of the South
pro vince. 

TRB's Director General is 
2007 Manager of the Year

The Director
Generals award was
received by the
Technical Adviser
Number Two of TRB,
Mr. Essobmadje
Patrice, who
represented the DG
and was
accompanied by a
strong delegation
from the Board.

TRB Delegation to Award ceremony
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The three da y symposium w as an
information pack ed conference that
dealt with sharing as a best pr actice
and significant tool to ensure univ ersal
access. It addressed the stak es and
challenges of regulatory reform to
ensure infr astructure sharing rising
from a fast changing technological
environment. R eform that can reduce
the high in vestment costs associated
with the deplo yment of new
technologies triggered b y the need to
meet the targets of univ ersal co verage.
These stak es and challenges were
clearly stated in all the speeches
pronounced during the colorful opening
session of the symposium which
showcased the new logo of the GSR, a
lighthouse symbolic of ex changes
shedding light on issues of concern to
the regulation family . Elabor ating on
the theme, ITU Secretary Gener al, Dr .
Hamadoun I T oure said, "Sharing of
views, experiences and best pr actices
among regulators is the only w ay to
address the challenges posed b y
toda y's technological and mark et
dev elopments". In the same light
Gener al Promphr asid, Chairman of the
National T elecommunications
Commission and Chairman of GSR -08,

explained that six degrees of sharing
would help build an enabling
environment through modern
regulation and policy harmonization.
The choice of the theme w as prompted
by the need for a second w ave of
reforms to rollout access of ICT s to the
rest of the world's population which
still remains without access to v oice
services and mostly to citiz ens of
dev eloping countries who do not ha ve
access to broadband internet services.
The delegates examined a r ange of
sharing str ategies designed to cut the
costs of network rollout to ensure that
countries meet their dev elopment
goals. These str ategies to promote
affordable access for all through
inno vativ e infr astructure sharing and
open access were brok en up into six

The 8th Global
Symposium for
Regulators 

SHARING: 

Best
Practice for
Universal
Access

The 8th Global Symposium for Regulators (GSR-08) held in Pattaya
Thailand from 11 to 13 March 2008. The Pattaya Exhibition and
Convention Hall hosted the important sitting that explored new regulatory
measures to encourage investment and growth in information and
communication technologies (ICT). The conference which brought
together over 500 delegates from 96 countries including some 100 heads
of boards and commissioners, 54 heads of regulatory bodies  focused on
the Six degrees of sharing: Innovative infrastructure sharing and open
access strategies to promote affordable access for all and identified and
proposed best practice guidelines for rolling out access. The symposium
held alongside the Global industry leader's forum.

"Sharing of views,
experiences and

best practices
among regulators
is the only way to

address the
challenges posed

by today's
technological and

market
developments"
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8ème colloque
mondial des
régulateurs
11 au 13 mars 2008.
PATTAYA - THAILANDE

L’exemple qui 
vient de l’ART

main topics to facilitate discussions.
They include: 

- Basic/P assiv e infr astructure sharing

- Open access to international
capacit y

- Business-sharing regulation

- Activ e infr astructure sharing

- End-user sharing

- Policy and regulatory harmonization

Country experiences were a k ey aspect
of the discussions on the nature and
modalities for sharing. Cameroons
contribution w as on policy and
regulatory harmonization and precisely
on international roaming.  According to
the Gener al Manager of the
Telecommunications R egulatory Board,
Jean Louis Beh Mengue, who led the
Cameroonian delegation this is largely
dependent on interconnection charges
as well as cooper ation and sharing
between the oper ators through
modalities specified in their terms of
reference.

Proposals

At the end of it all the delegates
proposed some best pr actice guidelines
to promote affordable broadband
access. The proposals were two-
pronged: 

1. the need to promote an enabling
environment which consists of
putting in place an appropriate
regulatory fr amework and pro viding
competitiv e and in vestment
incentiv es and 

2. the need for inno vativ e regulatory
str ategies and policies to promote
infr astructure sharing that include;
reasonable terms and conditions,
pricing, efficient use of resources,
licensing, conditions for sharing and
interconnection, establishing an
infr astructure sharing one-stop-
shop , impro ving tr ansparency and
information sharing with other
mark et pla yers and industries as
well as sharing of regulatory
pr actices. 

Industry leaders propose inputs to
GSR-08

Feeding into GRS-08, the Global
Industry leader's F orum, GILF , met a
day before the GSR symposium to
pro vide proposals regarding k ey
regulatory and policy issues affecting
the ICT/T elecommunications industry .
The high lev el platform for industry
leaders led to an inter activ e ex change
with regulators and policy mak ers

covering issues related to univ ersal
access and rur al connectivit y,
emergency telecommunications as well
as stimulating business in vestment an
expansion. Summarizing the outcomes
of the meeting, the Chairman of GILF ,
Sanjiv Ahuja, who is also chairman of
Orange and CEO of A ugere, made a
commitment on behalf of the ICT
industry to do the right thing. "W e will
serv e our costumers fairly , properly
and with respect; and satisf y the needs
of the local econom y and the
communit y that we function in". On the
other hand he added, "W e will compete
fairly , openly , fiercely and vigorously in
every mark et in which we participate;
in return we ask the regulators to giv e
us as much leew ay as possible within
the la ws of the country ."

The Way Forward

In this second w ave of regulatory
reforms coming after the first which
resulted in the establishment of
regulators and the introduction of
competition and priv atization of
incumbents, regulators are looking
forw ard to giving new impetus to the
impressiv e gains that resulted from the
tak e-off of mobile v oice services in
dev eloping countries. They are looking
forw ard to cashing in on these reforms
to rollout access to multimedia
broadband services including internet
to achiev e not only the 2015
connectivit y targets of connecting the
world to ICT within the next 7 y ears
but also the Millennium Dev elopment
Goals. Because the need to achiev e
univ ersal access is an ongoing
challenge the ITU has already lined up
a number of activities to pursue the
effort. This y ears W orld
Telecommunications and Information
Societ y Da y on Ma y 17 will be
celebr ated under the theme:
"Connecting people with disabilities:
ICT Opportunities for All". Also on this
year's calendar are two ITU regional
Telecom ev ents, the ITU T elecom Africa
2008, to be held in Cairo , Egypt in Ma y
and Asia 2008 which will giv e Thailand
another opportunit y to impress more
telecom delegates with its historic Thai
hospitalit y. During this 8th GSR which
was organiz ed b y the Thailand National
Telecommunication Commission it
rolled out the Thai hospitalit y red
carpet showcasing the Thai tr adition
and cuisine in sev eral ev ents. The
delegates left with the impression that
the next host country has a tough act
to follow .

«L’accord – cadre
camerounais sur le
partage des
infr astructures est un
exemple très instructif».

Le propos est de Mme
Camela Borba-Lefevre
du Brésil qui exposait
sur le partage des
infr astructures des
réseaux mobiles et du
spectre dev ant 149
régulateurs v enus
partager leur vision sur
des points sensibles de
la régulation. Cité en
exemple, l’accord-cadre
sur la mutualisation des
infr astructures signé le
13 décembre 2006 au
Cameroun regroupe les
concessionnaires
(Camtel, or ange et
MTN) et les exploitants
des réseaux privés
ouv erts au public ; P our
la r adio - télévision
(CRTV), le ferro viaire
(Camr ail) et l’électricité
(AES- Sonel).

A l’issue du colloque,
des directiv es sur des
str atégies no vatrices  de
partage des
infr astructures ont été
adoptées pour fa voriser
un accès
économiquement
abordable :
l’interconnexion, le
guichet unique de
partage des
infr astructures et le
mécanisme de
règlement des
différends. 
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« Lorsque nous a vons reçu la
proposition du CT O, entendez «
Common wealth T elecommunications
Organisation », d’accueillir et de co-
organiser cet important séminaire, j’ai
tout de suite affirmé la disponibilité de
l’Agence de Régulation des
Télécommunications à cet effet pour
plusieurs r aisons.

D’abord, le Cameroun et les pa ys de la
sous région d’ Afrique Centr ale
bénéficier aient encore une fois de la
coopér ation ex emplaire et multiforme
avec le CT O. En effet, faut -il r appeler ,
l’Agence de Régulation des
Télécommunications représente le
Cameroun au sein de cette
prestigieuse organisation
internationale depuis 2002. Le
Directeur Génér al de l’ ART a été
reconduit au Conseil du CT O tenu en
septembre dernier en Jamaïque
comme représentant des Agences et
Autorité de Régulation de
Télécommunications. C’est dans ce
cadre que les personnels de l’ ART
prennent  activ ement part aux
réunions et aux ateliers organisés au
Cameroun et à l’étr anger sur des
thèmes pertinents a vec la participation
de acteurs du secteur public et privé,
et des ressortissants de plusieurs pa ys
africains. A chaque occasion, le CT O
prend en charge des experts de haut
niv eau pour assurer l’encadrement de
ces différentes formations.

Je saisis cette occasion pour souhaiter
une chaleureuse bien venue à l’expert
du CT O, Madame NALINI LEELA DEVI
de l’Ile Maurice qui assurer a
l’encadrement de cet atelier .

La  seconde r aison tient de la
pertinence du thème choisi à sa voir «
la gestion str atégique des ressources
humaines ». Elle est dev enue un levier
essentiel pour le management et la
performance des entités
organisationnelles que sont les
institutions et les entreprises d’un
secteur en mutation comme celui des
télécommunications. 
En ce qui concerne l’ ART dont la
mission essentielle est d’assurer la
régulation, le contrôle et la suivi des
exploitants et des opér ateurs du
secteur des télécommunications, le
pari est de r assembler de manière
efficiente des compétences de haut
niv eau et de concilier les visions du
service public et les contr aintes du
marché qui ont longtemps été
antagonistes. A vec « 174 »
collabor ateurs l’ ART est une institution
de petite taille mais qui doit interv enir
efficacement dans un secteur
névr algique car actérisé par les enjeux
économiques majeurs et des
problèmes complex es. Pour y arriv er,
l’ART doit compter sur des ressources
humaines de qualité pour remplir ses
missions. C’est donc à juste titre que
l’ART saisit cette opportunité offerte
par le CT O pour renforcer les capacités
de son personnel.

CTO / R.H.

RESSOURCES HUMAINES : 

“ UN LEVIER DE MANAGEMENT DES
ENTREPRISES DES TELECOMS ”

“La gestion
stratégique des

ressources humaines
est devenue un levier

essentiel pour le
management et la

performance des
entités

organisationnelles que
sont les institutions et

les entreprises d’un
secteur en mutation

comme celui des
télécommunications”

Les gestionnaires des ressources humaines des entreprises et des
administrations des Télécommunications d’Afrique Centrale se sont
retrouvés à Douala. Le Directeur Général donne les raisons de son choix.
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E
n effet, la gestion des
ressources humaines est
dev enue un élément

compar atif dans un en vironnement
économique marqué par la
libér alisation engagée par le
gouv ernement, sous la clairv oyante
impulsion du Chef de l’Etat, son
Excellence P aul BIY A. Le sujet
abordé par ce séminaire participe de
la v olonté de tr aduire dans les faits
la v olonté du gouv ernement de
promouv oir la compétitivité des
entreprises du secteur des
télécommunications à l’échelle
nationale et sous-régionale. Car , la
mauv aise gestion des ressources
humaines peut se révéler fort
coûteuse tant au plan de la
productivité que des ressources
financières. D’ailleurs des emplo yés
compétents, heureux dans leur
tr av ail sont plus productifs et
contribuent da vantage aux résultats
de leur entreprise et y reste plus
longtemps.

En ce qui concerne les pouv oirs
publics camerounais, la meilleure
gestion des ressources humaines
suppose en définitiv e la mise en
place d’un cadre professionnel
incitatif et conforme aux lois et aux
règlements régissant les relations
entre emplo yeurs et emplo yés.
D’une part, ce cadre doit
promouv oir la saine émulation et la
stabilité socio-professionnelle qui
sont des v ertus chères au
Cameroun. D’autre part la bonne
gestion des ressources humaines
permet aux organisations : 

• de créer des emplois utiles qui
découlent directement de la
mission de l’entreprise,

• de disposer d’un effectif de
personnes possédant de bonnes
connaissances, des aptitudes et
des compétences, et  

• de promouv oir l’efficacité de la
culture de l’ex cellence.

Mesdames, messieurs,
Chers séminaristes, 

Permettez -moi par conséquent
d’adresser au Directeur Génér al de
l’Agence de Régulation des
Télécommunications, mes
félicitations et mes encour agements
pour l’heureuse initiativ e
d’organiser cet atelier a vec le CT O.
Il permettr a, j’en suis con vaincu,
aux participants  v enus du
Cameroun et des pa ys de la sous-
région d’év aluer leur str atégie de
ressources humaines. Sur la base
de leur mission organique ou de leur
raison d’être, les entreprises
représentées v ont s’ajuster et
élaborer les meilleures pr atiques de
gestion de ressources humaines qui
sont des pierres d’assise du succès
organisationnel.

Pendant les cinq jours des tr avaux,
j’in vite tous les participants à
tr availler a vec sérieux, dans un
climat con vivial pour que les
échanges en atelier aboutissent à
l’élabor ation des str atégies de
ressources humaines mûrement
réfléchies, planifiées et maîtrisées
et qu’ils fa vorisent un large accès
des populations aux service des
télécommunications et des TIC à
des prix abordables dans v os pa ys
respectifs. »

CTO / R.H.

Co-organisé  à Douala par le CTO « Commonwealth
Telecommunications Organisation » et l’ART pour les pays d’Afrique
Centrale, le séminaire sur la gestion des ressources humaines
présentait un intérêt tout particulier. Explications du Représentant
du Gouverneur de la province du Littoral à l’ouverture des travaux
de 18 février 2008.

PROMOUVOIR LA COMPETITIVITE 
DES ENTREPRISES ET ADMINISTRATIONS
DES TELECOMS



PEOPLE: 
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For TRB the
challenge is even

more pressing
given its mission

to regulate,
control and follow-

up the users and
operators of the

telecommunication
sector.

The one week tr aining on Human
Resource Dev elopment w as a new
experience for TRB in more w ays than
one. After 6 y ears of being on the
receiving end of tr aining from the
Progr amme for Dev elopment and T raining
(PDT) section of the Common W ealth
Organization, CT O, TRB changed its
status from recipient to supplier during
this seminar . For the first time a
consultant from TRB , MVONDO
ABESSOLO, work ed alongside Dr . Nalini
LUCKHEENARAIN, the CT O consultant
from Mauritius Island. 

The subject Human R esource
Dev elopment w as rich and enriching and
for 5 da ys the participants were schooled
on topics such as, Leadership , Motiv ation
and Managing P erformance, Organization
Beha vior and Culture, Change
Management and the Learning Process,
Training and Dev elopment and Emplo yee
Relations and Negotiation. These topics
pro voked long and interesting discussions
giv en the pertinence of the issues and the
direct impact they ha ve on the careers of
the participants. 

The tone for the workshop w as set b y the
Gener al Manager of TRB , Jean Louis Beh
Mengue who underlined the importance
of people in the success of an y
corpor ation and the consequent need to
pay special attention to the staff of the
corpor ation. He also lauded the
exemplary and multifaceted relations that
exist between the Common W ealth
Organization and TRB which has been
representing the country in the
organization since 2002.  As a member of
the CT O Council and representativ e of

Telecommunications R egulatory Agencies
and A uthorities the Gener al Manager has
enabled the staff of TRB to participate
activ ely in meetings and workshops
organiz ed in and out of Cameroon on
pertinent themes. Expounding on the
pertinence and choice of the theme, the
Gener al Manager said, Human R esource
Dev elopment, has become the corner
stone for the management and
performance of organizations and
institutions of a sector in mutation such
as the telecommunications sector . For
TRB the challenge is ev en more pressing
giv en its mission to regulate, control and
follow -up the users and oper ators of the
telecommunication sector . It needs to
harness in a most efficient manner high
lev el expertise that need to function in a
key sector mark ed b y major economic
stak es and complex issues. T raining is an
essential factor in this endea vor and it is
in this light that TRB decided to work
together with CT O to reinforce the skills
of its staff .

The weeklong seminar also ga ve the
Board the opportunit y to mak e an
introspectiv e study and diagnosis of its
system with the human resource
dev elopment best pr actices as a
benchmark. A t the end of it all the
consultants were positiv e that TRB had
tak en a decisiv e turn for the better , one
that will impro ve on the situation of its
human resources and the management of
the Board in gener al.

The seminar ended with the a ward of end
of course certificates to the participants.

Some 30 staff of the Telecommunications Regulatory Boards of Cameroon and the Central
African Republic, the ministry and school of Post and Telecommunications as well as staff
of the mobile telephone operator, MTN Cameroon, and the National Financial Credit where
part of the CTO/ TRB Seminar on Human Resource Development that took place in
Cameroon's economic capital, Douala, from the 18th to the 22nd of February, 2008. For
the first time a consultant from TRB Cameroon was part of the training. 
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"You can become a leader through training" 

“When you motivate the
staff you get them to
move along with the
changes you've
embarked on through a
change management
program during which
time you clear their
doubts so they can
respond to the changes
positively.”

TRB: Nalini, you've just rounded
up a one week seminar on
Human resource development
are you satisfied with the
outcome?

N.L:  I'm v ery con vinced that there
has been an impact because I ha ve
raised man y issues in the minds of
the participants which ha ve tickled
them into reflection. During the
week I found that they ha ve found
answers to some of the weaknesses
and problems and will ha ve to work
on them later . W e made a diagnosis
of the problems and I made some
recommendations which TRB will
have to implement.  So I think I'v e
made a positiv e impact. 

Let's talk about the subject
itself, what is your definition of
Human Resource Development,
(HDR).

HDR is mostly getting our people to
achiev e certain objectiv es b y w ay of
tr aining or coaching. It could be
formal tr aining of da y to da y
coaching that a supervisor or a
manager would giv e to his or her
emplo yees.  

People are very important to the
success of any organization, but
people are very complex and
resistant to change. What does
it take to bring these concepts
of HRD into practice?

You rightly point out that people are
very complex and of course the w ay
to get them is though the heart and
mind. W e are talking about
dev elopment and this is about
participation and communication
two elements which can lead to the
dev elopment of trust between the
supervisor and his subordinate. This
trust will enable them accept and
adopt the changes y ou are
recommending.

Just how important are people
to the success of any
organization?

In an y endea vor y ou can cop y y our
products or services but y ou can
nev er cop y y our human resources.
This is wh y y ou need to tap on their
potentials because they are y our
first resource, but also y our first
and most important client. If y ou do
not satisf y them, if y ou do not
motiv ate them there is no w ay y ou
are going to get qualit y of service to
your external client thereb y putting
your profitabilit y at stak e. So y ou
ma y ha ve good technology and
products but without people y ou
cannot manage them profitably .  So
that is wh y y ou need to motiv ate
them, tak e care of them and
dev elop them to be able to achiev e
the targets y ou ha ve set for the
stabilit y of the organization.

Some of these principles are
foreign, take leadership skills
for instance where a leader
needs to be inclusive,
transactional and charismatic.
How do you handle the cultural
barriers to make these
principles universal especially
since people are just appointed
to posts of responsibility
without taking these into
consideration?

I agree with y ou that cultur al
barriers do exist, but the leadership
theories that y ou just mentioned
are best pr actices which we need to
be a ware of . Yes people are being
appointed to posts of responsibilit y
without the slightest regard for their
leadership skills something which
best pr actices recommends should
be tak en into consider ation during
interviews. In this case there is
need to giv e them tr aining ev en
after their appointment because
you ma y be a good emplo yee or a
very good manager at one lev el of

The seminar on human resource development was facilitated by two experts, Dr. Nalini
LUCKHEENARAIN, the CTO consultant from Mauritius Island and Mr. MVONDO ABESSOLO,
from the Telecommunications Regulatory Board. At the end of the week long workshop the
CTO consultant granted us an interview to through more light on the principles and
challenges of human resource development. 

Dr. Nalini LUCKHEENARAIN,
the CTO consultant from
Mauritius Island and Mr.
MVONDO ABESSOLO, from
the Telecommunications
Regulatory Board.
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the organization but that does not
guar antee that y ou will be a good chief
executiv e of the compan y because the
responsibilities and the role are
different. So y ou need to pro vide
tr aining and dev elopment for the new
role.

What is your take on this is a good
leader born or can he be trained?

A leader is born, definitely , charismatic
leaders are born. But y ou can become a
leader through dev elopment and
tr aining. Once one is a ware of these
leadership skills y ou can gr adually and
through reinforcement learn and
dev elop them to the point that y ou
become a good leader , not a charismatic
one but who can achiev e the objectiv es
of the organization. And this is
irrespectiv e of the culture.

HDR is best practices but there are
situations or administrative
systems that are very much in place
like in the public service, how do
you effect these changes in these
systems?

When y ou w ant to effect changes in this
environment which has been in place
for y ears y ou need to address all the
problems prior to taking into
consider ation y our human resources.
This system management approach will
tak e into consider ation the system as
well as the dev elopment of the people.
I did talk of performance being a
function of abilit y motiv ation. So when
you motiv ate the staff y ou get them to
mo ve along with the changes y ou'v e
embark ed on through a change
management progr am during which
time y ou clear their doubts so they can
respond to the changes positiv ely.

In public administrations
provisions for compensation and
motivation are enshrined in the
laws. Here you have talked
lengthily on the need to motivate
and compensate staff to improve

performance. So is there a
possibility of going around the law
to implement new motivation or
compensation.

First of all y ou ha ve to obey the rules
which date back 30 t0 40 y ears. Then
look at the legislation and see if y ou can
update them to be in trend with the
times. 

You are from Mauritius Island and I
imagine you have implemented
some of these principles. So how
successful has it been so far?

In terms of performance management
we are definitely implementing them
along with the performance
management theories and the total
qualit y management system. W e are
sensitizing people and public serv ants
on the need to get their organizations
ISC certified. Now we are doing
performance management and in
par allel to that we are also updating our
legislature so that they can meet some
specific needs. So we are taking a
systems approach to effect change.

Some of these concepts depend on
equity and equal opportunity and
motivation to get the desired
results.  Well in a multicultural and
linguistic context where other
criteria have been put in place to
ensure representation in terms of
employment to promotion and
appointments how can you apply
these concepts. 

In terms of equal opportunit y I must
mention to y ou that there is legislation
such as the equal opportunit y act in
Mauritius.  With these legislature when
you are promoting people of course y ou
have to rew ard competence but  at the
same time y ou mak e sure that
ev erybody is getting an equal
opportunit y b y w ay of this legislation.
So it is a realit y for us and a tight rope
to w alk to tak e some decisions.

Thank you.

“ If you do not
satisfy them, if you

do not motivate
them there is no

way you are going
to get quality of

service to your
external client

thereby putting
your profitability 

at stake “
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My impression about this seminar is v ery
good. This is because the seminar w as
very timely and the topic w as equally v ery
important.

My impression is positiv e because of the
importance of the human resource factor
in production giv en its changing nature.
This means that as a manager , if y ou can
handle all the aspects of Human R esource
management, y ou can be sure that y ou will
achiev e the ultimate objectiv e of y our
organization or enterprise.

Such objectiv es include;

" Job description

" Selection and recruitment

" Tr aining and dev elopment

" Emplo yer and emplo yee relationship

" Culture of the Organization

" Team spirit

" Plannification of Human R esources

" Crisis Management

" Discipline

" Motiv ation and compensation 

" Evaluation of performance

In fact, the knowledge acquired from this
seminar especially for some of us who are
participating for the first time, will go a
long w ay to bring about the amelior ation of
our working conditions if only we apply it
rationally and objectiv ely.

Personally , I ha ve appreciated the topic
concerning the concept of learning
organization which w as populariz ed b y
Peter Serge. Learning organization appears
to be proficient in a number of activities;

" Systematic problem-solving

" Experimentation with new approaches

" Learning from their own experience and
history as well as from the best
pr actices of others

" Tr ansferring knowledge quickly and
effectiv ely throughout the organization.

In m y position as T raining and Organization
Design Manager , I am concerned and
committed to this concept because in an
organization, tr aining is a top priorit y.
Learning organization does not simply
appear; they are fostered b y dev oting time,
energy and resources to the tr aining and
dev elopment of emplo yees (managerial
and non-managerial). T aking steps to
encour age learning through tr aining and
dev elopment activities and forums is
essential to impro ve understanding
performance and the effectiv eness of goals.

Nous a vons pu tirer profit de l’expérience de
certains pa ys étr anger : l’Iles Maurice et la
RCA. A ussi, l’expérience du secteur
camerounais des Télécommunications à
tr avers les représentants du Ministère des
Postes et Télécommunications, des écoles
des Postes de Y aoundé, Buéa et de
l’opér ateur MTN nous a semblé fort
enrichissante.

Les échanges ont été fr ancs, sincères et
constructifs. Les tr avaux étaient relevés et
les encadreurs ont fait preuv e d’une
maîtrise de leur sujet. Il reste à nous
participants de tirer le meilleur profit des
enseignements reçus.

Le séminaire sur le dév eloppement
str atégique des ressources humaines a
permis à moi et à mes collabor ateurs de
renforcer nos capacités afin d’améliorer
notre efficacité dans le suivi et le tr aitement
permanent du personnel de l’ Agence.

En ma qualité de responsable des
Ressources Humaines à l’ ART, il m’échoit le
dev oir à tr avers une bonne gestion des
Ressources Humaines, d’améliorer les
performances de l’ Agence, de faciliter
l’adhésion du personnel aux objectifs de
l’Agence et de fa voriser un climat
organisationnel propice à un meilleur
rendement.

Ngwang George Bantar, Senior Inspector of P&T , Director R egional T raining
Centre of P&T (CRFPT) Buea

E. NOUDIO , Training and Organization Design Manager , MTN Cameroon

M. MPOUDI Patrice, Chef Cellule R essouces Humaines AR T

Reactions of participants
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During this seminar , we gathered that HRM is the
str ategic and coherent approach to the
management of an organization's most v alued
assets- the staff who individually and collectiv ely
contribute to the achiev ement of the objectiv es of
the business. It is a field that is ev olving r apidly . It
is both an academic theory and a business pr actice
that addresses the theoretical and pr actical
techniques of managing a workforce.

Emplo yees are individuals with v arying goals
and needs, as such, must not be thought of as
basic business resources such as trucks, filling
cabinets so the organization needs to tak e a
positiv e view of the work ers, assuming that
virtually all wish to contribute to the organization's
success, but face obstacles to their endea vours
such as lack of knowledge, insufficient tr aining etc.

At the end of the course, we were more
informed about the following:

" Selecting among job applicants (hiring). 

" Recruiting b y finding sources and adv ertising
to find suitable candidates. 

" Emplo yee performance management: include

activities to ensure that goals are constantly
being met in an effectiv e and efficient manner ,
evaluating performance, rew arding
performances, recognizing performance
problems, performance impro vement,
retaining emplo yees and firing emplo yees. 

" Analysing and describing posts. 

" Understanding work relationship between
emplo yer and emplo yee: HRM, is a more
inno vativ e view of workplace management
whereb y managers are forced b y its
techniques to express their goals with
specificit y to be understood and undertak en b y
the workforce, and to pro vide resources
needed for them to successfully accomplish
their assignments. 

" Motiv ating through benefits that are
tangible lik e, insur ance (medical, dental, etc.),
vacation pa y, maternit y lea ve and intangible lik e,
appreciation from boss, promotion, good offices,
etc. 

The tr aining will also help TRB to adopt HRM to its
culture because they go hand in hand.

Mme DONGO Sinny, Chef Section Exploitation et T raitement des Données AR T

The seminar w as quite enriching because it
touched a vital section of our organizations which
deals with the management of people. The
machinery of an y organization is its personnel and
in order to achiev e its objectiv es or goals the staff
need to be well managed. Thus human resource
management requires a lot of skill, expertise and
focus. The seminar has giv en the vision on how to
manage opinions, different personalities, calm

tension etc, and in order to do this the personnel
has to be well tr ained and dev eloped, ha ve defined
tasks and responsibilities, go through appropriate
recruitment methods, ha ve a good emplo yee/
emplo yer relationship , ensure a learning culture,
team spirit and work securit y. 

The challenge now is to ensure that all these are
implemented in the work place where it is not y et
applied.

OFON Solomon , Human R esources and Logistics, NFC Bank

TECKATA NGAMBOLY Jeanne F., Agente Administr ativ e à l' Agence de régulation
des Télécommunications Centr afrique 

“Très r avie en ma qualité citée ci- haut de
participer au séminaire tenu à Douala du 18 au
22/02/08 et qui a pour thème " Gestion
str atégique des R essources Humaines "  dirigé par
Dr. NALINI Luckheenar ain et Mr MVONDO
ABOSSOLO, Administr ateur Génér al des P ostes et
Télécommunications. Je dir ais tout simplement
que cette formation reçue n'est d'un intérêt capital
pour mes connaissances propres et d'un apport
important  et précieux  pour notre jeune agence
qui en a vril 2008 aur a 5 ans d'existence. Celle-ci a

besoin énormément des connaissances et des
str atégies nécessaires  en ressources humaines
pour lui permettre de mener à bien ses objectifs
fixés et d'atteindre sa vision a vec performance. En
bref c'est une gr ande richesse que je v ais r amener
avec moi pour l' Agence et pour le pa ys. Mes
sincères remerciements en l'endroit de toutes les
personnalités camerounaises de CT O du DG de
l'ART Cameroun sans oublier ceux ou celles qui de
loin ou de près ont contribué à la réussite de cette
formation. ”

BIKOE Laurentine, Chef Section Administr ativ e et Financière Antenne AR T de Douala

“Je tiens à remercier les responsables de l' Agence
de Régulation des télécommunications et ceux du
Common wealth T elecommunications
Organisations (CT O) pour l'organisation de ce
séminaire qui s'est déroulé dans de bonnes
conditions.

Celui-ci nous a permis de comprendre la gestion
des ressources humaines qui est " la gestion des
personnes spécifiquement au sein de la relation

emplo yeur/emplo yé pour l'utilisation productiv e
des emplo yés dans la réalisation des objectifs de
l'organisation et de la satisfaction des besoins
individuels .

Les enseignements ainsi reçus seront appliqués
dans nos structures respectiv es pour un meilleur
épanouissement socio -professionnel du
personnel.
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Concertation entre
ART et opérateurs

" LES TARIFS DOIVENT BAISSER,

SINON L'ART VA LES ENCADRER "

le niveau des
tarifs de 
communications
au Cameroun est
l'un des plus
élevé d'Afrique.

Instruction du Directeur génér al de l' Agence de régulation des
télécommunications (AR T) ; Jean Louis BEH MENGUE  présidait le 15
jan vier 2008 à Y aoundé une réunion de concertation regroupant les
opér ateurs concessionnaires (Camtel, Or ange et MTN), les fournisseurs de
service (LMT , CREOLINK, S ACONETS, DIGICOM), les associations
professionnelles (CONESTEL, AFOSTEL) et les associations des
consommateurs.

Dans son propos liminaire, Jean Louis BEH MENGUE a relevé le dynamisme
du secteur des télécommunications manifesté par des faits appréciables
tels que :

" L'augmentation du nombre des abonnés actifs de un million deux cent
(1 200 000) en 2003 à près de 04 millions (4 000 000) en début 2008;

" Le passage du chiffre d'affaire cumulé des  opér ateurs de 159 milliards
en 2003 à 260 milliards en décembre 2006 ;

" La fourniture accrue de service matérialisé par le nombre croissant des
autorisations délivrées : 32 licences de rev ente de tr afic, 04 de
terminaison de tr afic, 17 pour l'audiotex et 37 pour l'exploitation des
réseaux couv erts au public.

Le Directeur Génér al de l' ART fait constater qu'au-delà de ces résultats
prometteurs, des problèmes existent et risquent d'h ypothéquer le
dév eloppement harmonieux et équilibré des télécommunications.

" L'Interconnexion : les fournisseurs de service à v aleur ajoutée
(audiotex, ISP , réseaux privés virtuels, rev ente de tr afic) titulaires
d'autorisation n'obtiennent pas une interconnexion des opér ateurs
concessionnaires pour des r aisons apparemment discriminatoires. Le
Directeur Génér al de l' ART exhorte les concessionnaires de faire droit
aux demandes des fournisseurs de services autorisés et de soumettre à
l'ART pour visa les con ventions d'interconnexion signées.

" Les tarifs de communications : les tarifs de services de
télécommunications (appels, SMS) n'ont pas connu de baisse
significativ e depuis 2002. Les opér ateurs de téléphonie mobile
s'illustrent plutôt dans une str atégie mark eting permanente de " bonus
". Or le niv eau des tarifs de communications au Cameroun est l'un des
plus élevé d' Afrique. R appelant la baisse progressiv e des tarifs de
l'interconnexion depuis 2002, le Directeur Génér al de l' ART demande,
dans les prochaines semaines, la  baisse des tarifs aux consommateurs.
Sinon l' ART se v err ait obligée de recourir au " price cap " pour encadrer
les tarifs des services de télécommunications.

" Les relations entre les concessionnaires mobiles et leurs filiales : les
fournisseurs de services de télécommunications à v aleur ajoutée
décrient le " tr aitement spécial " réservé par les concessionnaires
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mobiles à leurs filiales MTN-
Network Solutions et Or ange
Cameroun multimédia service. Le
Directeur Génér al de l' ART
instruit aux concessionnaires
concernés de réserv er un
tr aitement équitable et non
discriminatoire à tous les
opér ateurs autorisés et de
séparer leurs activités de celles
du régime d'autorisation menées
par leurs filiales. 

" L'Accord - cadre sur l'exploitation
des infr astructures de
télécommunications : l' Agence
enregistre encore des demandes
d'établissement de liaisons sur
des ax es couv erts par d'autres
opér ateurs. Cette tendance à la
duplication v a à l'encontre des
dispositions pertinentes de
l'accord cadre sur le partage  des
infr astructures signées le 13
décembre 2006. Le Directeur
Génér al exhorte les opér ateurs
de mobiles à tr ansférer à Camtel
les capacités résiduelles de leurs
réseaux de tr ansport et aux
différentes parties à signer des
accords suiv ant les dispositions
de l' Accord - cadre en vue de
l'exploitation et, par conséquent,
à la baisse des tarifs aux
consommateurs.  

" L'identification des abonnés : les
mo yens de télécommunications
notamment le téléphone mobile
devient un mo yen usité pour
commettre des infr actions, des
délits et crimes. Il est
préoccupant et inacceptable de
constater que les opér ateurs
souscriv ent des abonnements à
des clients sans  les identifier . Le
Directeur Génér al de l' ART in vite
les opér ateurs cellulaires à
procéder à l'identification
systématique de leurs abonnés.
Il annonce un acte réglementaire
en cours d'élabor ation.

Les échanges et les débats ont
permis de souligner la nécessité de
clarifier la notion d'interconnexion,
de dénoncer les tendances
discriminatoires des concession-

naires mobiles, d'év oquer les
interpellations de l' Assemblée
nationale et du Ministère en charge
des télécommunications sur les
tarifs  élevés des services,  de
relev er le non respect des cahiers
de charges par les concessionnaires
sur la qualité des service et
l'information des usagers, de
solliciter  la vigilance du régulateur
pour une cohérence entre la licence
obtenue et de service sollicité par le
fournisseur  de service, de décrier le
car actère illicite des campagnes
publicitaires permanentes des "
bonus ", de demander la reprise des
réunions de concertation en vue
d'instaurer un débats gagnant -
gagnant entre les différents acteurs
du secteur .

Prenant en compte les différentes
propositions des participants, le
Directeur Génér al de l' ART a retenu
deux résolutions majeures.
D'abord,  la création d'un comité
supervisé par l' ART a yant pour
mission de trouv er une prompte
résolution des problèmes
d'interconnexion qui perdurent
entre les concessionnaires et les
fournisseurs de service, d'une part,
et, d'aboutir  à une baisse
substantielle des tarifs aux
consommateurs dans les prochains
mois, d'autre part. Ensuite, la
création d'une commission
trimestrielle pour la mise en œuvre
effectiv e du partage des
infr astructures des télécommuni-
cations conformément aux
disposions de l' Accord- Cadre signé
le 13 décembre 2006.

Pour terminer , se félicitant du
car actère fr anc et con vivial de la
concertation, le Directeur Génér al
de l' ART a remercié les participants
pour leur disponibilité et a réitéré
son v œu de v oir les résolutions
prises renforcer le dév eloppement
harmonieux du secteur et de
satisfaire les consommateurs dans
leur attente des services adaptés à
leur en vironnement et à des prix
abordables.  

Concertation entre
ART et opérateurs

Les moyens de
télécommunica -
tions notam -
ment le télé -
phone mobile
devient un
moyen usité
pour commettre
des infractions,
des délits et cri -
mes.

Il est préoccu -
pant et inaccep -
table de consta -
ter que les opé -
rateurs souscri -
vent des abon -
nements à des
clients sans  les
identifier.



0

20

40

60

80

100

120

140

160

CAMTEL M T N ORANGE

2001
2002
2003
2004
2005
2006
2007

19

n° 21  •   Mars - Avril  2008                LES NOUVELLES DE L’ART 

Evolution des tarifs
depuis 2001

• en ce qui concerne Camtel, les
tarifs ont eu connu une hausse
entre 2001 et 2004 avant de
connaître une tendance à la baisse
jusqu’en 2007 ;

• pour ce qui est de MTN et Orange,
on a une tendance générale à la
baisse depuis 2001.

L’ART ne fix e pas les tarifs mais édicte les règles qui permettent d’aboutir
à des tarifs conséquents, sur la base du principe univ ersel de l’orientation
des tarifs v ers les coûts. L ’ART s’assure de cette orientation à tr avers la
baisse continue des tarifs d’interconnexion (qui constitue un inducteur
important des prix) et la répercussion de cette baisse sur le tarif final. P ar
ailleurs, l’ ART encour age le partage des infr astructures dont les coûts
d’installation influencent gr andement les tarifs au consommateur . 

Il se dégage de ce tableau un constat édifiant, les tarifs au Cameroun
sont élevés par r apport à ceux pr atiqués par les mêmes opér ateurs en
Côte d’Iv oire et au Sénégal.

Une commission mixte est à pied d’œuvre  pour obtenir une baisse
substantielle des tarifs. Un dossier spécial est prévu au prochain numéro
des « Nouv elles de l’ ART ».

QUELQUES INDICATEURS SUR LES
TARIFS AU CAMEROUN.

EVOLUTION EN FRANCS CFA DES TARIFS
D’INTERCONNEXION 

DE CHAQUE OPERATEUR DEPUIS 2001 

2001

N°

1
2
3
4
5
6

TYPE D’APPEL
OPERATEUR

Appel intr a réseau
Appel inter réseau
Appel international
SMS intr a réseau
SMS inter réseau
SMS international

MTN CAM

200
200

200/300
50
50

150

ORANGE CAM

200
200

300/400/500
50
50

200

MTN CI

100
100

200/250
40
50

50 +

ORANGE CI

100
150
300

50
50

100/75

ORANGE SN

90
90

170
20
75

100

TABLEAU COMPARATIF  DES TARIFS AU CAMEROUN 
ET CEUX DE COTE D’IVOIRE ET DU SENEGAL

(EN FCFA TTC)
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TRB/Operators
concertation

On 15 January 2008 in Yaounde, the Director General of the
Telecommunications Regulatory Board (TRB), Jean Louis BEH
MENGUE presided over a consultation meeting bringing together
concession holding operators (Camtel, Orange et MTN), service
providers (LMT, CREOLINK, SACONETS, DIGICOM), professional
associations (CONESTEL, AFOSTEL) and consumer associations.

In his introductory remarks, Jean Louis BEH MENGUE mentioned the
telecommunications sector's buo yancy mark ed b y such noticeable
achiev ements as:

• The growing number of activ e subscribers which mo ved from one
million two hundred thousand (1 200 000) in 2003 to close to 04
million (4 000 000) at the beginning of 2008 ;

• The cumulativ e turno ver of oper ators rising from 159 billion in 2003
to 260 billion in December 2006 ;

• Enhanced service pro vision illustr ated b y the increased number of
authorisations issued: 32 licences for tr affic reselling, 04 for tr affic
termination, 17 for audiotex and 37 for the oper ation of public access
networks.

The Gener al Manager of TRB pointed out that bey ond the promising
results, there are persistent stumbling blocks lik ely to jeopardise the
smooth and balanced dev elopment of telecommunications.

• Interconnection : authorised pro viders of v alue added services
(audiotex, FSI, virtual priv ate networks, tr affic reselling) are not
gr anted interconnection b y concession holding oper ators who seem
to discriminate against them. The Director Gener al of TRB calls on
every concession holder to gr ant the applications of appro ved service
pro viders and forw ard signed interconnection agreements to TRB for
visas. 

• Communication r ates: The r ates of telecommunication services
(calls, SMS) did not witness a sharp fall since 2002. Mobile telephone
oper ators are r ather famous for their permanent " bonus " mark eting
str ategy . Yet, the lev el of communication r ates in Cameroon is among
the highest in Africa. R ecalling that interconnection tariffs ha ve been
dropping since 2002, the Director Gener al of TRB requests that
consumer tariffs be reduced in the coming weeks or else, the Board
ma y ha ve  to resort to " price cap " in other to control the r ates of
telecommunication services. 

• R elationships between mobile concession holders and their affiliates:
pro viders of v alue added telecommunication services deplored the "
special treatment " mobile concession holders gr ant their subsidiary
companies, MTN- Network Solutions and Or ange Cameroun
multimédia service. The Director Gener al of TRB urges concession
holders in volv ed to giv e an equal and non discriminatory treatment
to an y authorised oper ators and dissociate their activities from those
undertak en b y their affiliates working under authorisation regime. 

Tarif Reduction : A Constraint of the Times

Recalling that
interconnection tariffs

have been dropping
since 2002, the

Director General of TRB
requests that consumer

tariffs be reduced in
the coming weeks or
else, the Board may
have  to resort to "

price cap " in other to
control the rates of
telecommunication

services.
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TRB/Operators
concertation

• The Fr amework Agreement on the oper ation of telecommunication
infr astructure: the Board is still receiving applications for the setting
up of links on trunk roads already co vered b y others oper ators. This
inclination to duplicit y is contr ary to the relev ant stipulations of the
fr amework agreement on infr astructure sharing signed on 13
December 2006. The Director Gener al calls on mobile oper ators to
tr ansfer their tr ansmission networks' residual capacities to Camtel
and requests that v arious parties sign oper ation agreements
according to the terms of the fr amework agreement and thereb y,
lower consumer tariffs.  

• The identification of subscribers : telecommunication tools, especially
mobile telephone, are becoming facilitators to la w infringements,
offences and crimes. That oper ators gr ant subscriptions to clients
without identif ying them is quite disturbing and unacceptable. The
Director Gener al of TRB asks mobile oper ators to systematically
identif y their subscribers. He further states that a relev ant statutory
act is being dr awn up .

What emerged from the ensuing discussions w as the need to explain
the notion of interconnection, decry propensit y of mobile concession
holders for discrimination, discuss the issue of  high service costs r aised
by the National Assembly and the Ministry in charge of
Telecommunications, address concession holders' failure to conform
with their specifications as regards service qualit y and information of
consumer , call for the regulator's vigilance to mak e sure that the licence
obtained ties in with the services requested b y service pro viders,
denounce the illegal nature of permanent" bonus " adv ertising
campaigns, ask for the resumption of consultation meetings to institute
a win- win debate between the v arious stak eholders in the sector .  

Based on the participants' proposals, the Director Gener al of TRB came
out with two major resolutions: Firstly , creating a committee
coordinated b y TRB to r apidly seek out solutions to the long-standing
interconnection argument between concession holders and service
pro viders, on the one hand, and see to it that consumer tariffs are
substantially reduced within next months, on the other hand. Secondly ,
creating a quarterly commission to fully implement the sharing of
telecommunication infr astructure according to the pro visions of the
fr amework agreement signed on 13 December 2006.

Finally , appreciating the str aightforw ardness and con vivialit y of the
debates, the Director Gener al of TRB thank ed all the participants for
their a vailabilit y and reaffirmed his wish to see the resolutions tak en
further contribute to the smooth dev elopment of the sector and
measure up to consumers' expectations of services corresponding to
their en vironment and rev enue. 

The Director General
calls on mobile
operators to transfer
their transmission
networks' residual
capacities to Camtel
and requests that
various parties sign
operation agreements
according to the terms
of the framework
agreement and
thereby, lower
consumer tariffs.

That operators grant
subscriptions to clients
without identifying
them is quite disturbing
and unacceptable.
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Remerciements

ASSOCIATION CAMEROUNAISE  DES INSUFFISANTS RENAUX DIALYSES - TRANSPLANTES
Tél : 99-89-82-91  / 96-66-70-75 / 99-85-22-08 ; Email : acirdt@yahoo.fr

Autorisation n°00519/RDA/JO6/BAPP du 16 Août 2001 à Yaoundé
Cpte de « ACIRDT » n°37174387 01 (CNPI SA avant les éditions clés)

Yaoundé, le 09 Avril 2008 

Objet : Lettre de remerciement.

Monsieur , 

Nous a vons l’honneur de v enir auprès de v otre bien veillante personnalité v ous remercier du geste que
vous a vez fait à notre endroit.

En effet, nous a vons reçu a vec beaucoup de satisfaction les 1 000 000 F CF A que v ous a vez v ersé dans
notre compte, cet argent nous a permis d’aider un de nos camar ades en lui plaçant un cathéter à 55 000
F CFA, malheureusement, une semaine après, ce dernier nous a quitté.

Nous sommes à 186 malades, donc 74 à Douala. Nous a vons mis à la disposition de  nos camar ades de
Douala, une somme de 340 000 F CF A.

Nos mo yens étant limités, pour le moment, les camar ades en difficultés empruntent dans cette caisse en
urgence a vant de remettre en place peu de temps après.

Une fois de plus, nous v ous remercions de v otre aide et nous espérons que v ous viendrez toujours à notre
secours.

Veuillez agréer , Monsieur le Directeur , nos salutations les meilleures.

Colonel SIVAN AVI ABRAHAM

Conseiller Technique à la Présidence
de la République

N° 08 – 063/LE/SCS/01 A

Monsieur le Directeur Général
de l’Agence de Régulation des

Télécommunications (ART)

à Yaoundé

A
Monsieur le Directeur Général
De l’Agence de Régulation des

Télécommunications

Yaoundé

Pour l’ ACIRDT
Le Coordonnateur national
Joseph W ANTIEP
Tél : 99-89-82-91 

Objet : Lettre de remerciement.

Monsieur le Directeur Génér al,

Vous v ous êtes personnellement in vesti à apporter une suite fa vorable au dossier
présenté par la société RINGO Sarl, pour l’octroi des fréquences.

Grâce à v otre implication, cette jeune entreprise a pu obtenir et fournir à temps, aux
forces d’élite (BIR) et aux autres forces de maintien de l’ordre (Gendarmerie, Armées et
Police), des mo yens de tr ansmissions modernes a yant permis d’a voir des
communications fluides et sécurisées entre les éléments engagés dans la résolution des
problèmes d’insécurité, enregistrés récemment dans certaines gr andes villes du pa ys,
notamment Y aoundé et Douala.

Compte tenu de ce qui précède, je v oudr ais sincèrement v ous remercier pour l’appui
technique incessant et permanent que tout le personnel de l’ ART nous a apportés
pendant ces évènements de triste mémoire, pour r amener le calme et la sérénité au
Cameroun. V ous v oudrez bien leur tr ansmettre notre profonde reconnaissance.

Veuillez agréer , Monsieur le Directeur Génér al, l’expression de mes salutations
distinguées.

Colonel SIV AN AVI ABRAHAM
Conseiller T echnique à la Présidence de la République

Yaoundé, le 18 mars 2008 
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Document

AVIS DE L'AGENCE SUR LA CONNEXION A INTERNET A PARTIR
DES TELEPHONES MOBILES

NOTICE OF THE TELECOMMUNICATIONS REGULATORY BOARD ON
INTERNET CONNECTION FROM MOBILE PHONES

L'Agence a pris note des offres de
connexion à Internet à partir des
téléphones mobiles proposé au
public par MTN CAMEROON et
ORANGE CAMEROUN et qui
contribuent à la vulgarisation de
l'accès à Internet au Cameroun.

L'Agence recommande que MTN
CAMEROON et ORANGE
CAMEROUN permettent à leurs
abonnés de se connecter à
Internet à partir de leurs
téléphones portables a vec
possibilité de choisir parmi
plusieurs ISP celui par lequel
accéder aux services Internet.

A cet effet les Opér ateurs de
téléphonie mobile sont appelés à:

1. Permettre à leurs abonnés de
pouv oir choisir entre plusieurs
ISP lors de la connexion de
leurs téléphones portables à
l'Internet ; 

2. Configurer leurs plates formes
GPRS en mode non tr ansparent
afin de permettre aux ISP
autres que leurs filiales qui le
désirent de s'y connecter ;

3. D'adopter une factur ation des
usagers au v olume des données
échangées, c'est -à-dire
indépendante du temps de
connexion.

The Board acknowledged MTN
CAMEROON and ORANGE
CAMEROUN's offers to the public
to connect to the Internet from
their mobile phones, which is a
contribution to the popularisation
of Internet access in Cameroon.

The Board recommends that MTN
CAMEROON and ORANGE
CAMEROUN give the possibility to
their subscribers to choose from
among several ISPs the one that
will enable them to gain access to
the Internet from their mobile
phones.

To this effect, mobile phone
operators are called to: 

1. Allow their subscribers to
choose from among several
ISPs in connecting to the
Internet from their mobile
phones;

2. Set up their GPRS platforms in
a non transparent mode in
order to permit ISPs other than
their branches willing to have
connection to the GPRS to do
so;

3. Adopt a billing method based on
the volume of data exchanged
that is to say regardless of the
connection time.
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Le Directeur Général de
l'Agence de Régulation
des Télécommunications
a, une fois de plus,
sollicité auprès des
Présidents des Tribunaux
de Première Instance de
Yaoundé, Douala et
Garoua, l'inscription au
rôle des affaires civiles et
commerciales, de la
prestation de serment du
personnel récemment
nommé à des postes de
responsabilité ou recruté
à un emploi à l'Agence. Il
s'agit :

- d'une part, du personnel impliqué dans les opérations de contrôle des opérateurs et
des exploitants du secteur des télécommunications ;

- d'autre part, du personnel administratif et financier appelé à manier les deniers
publics.recouvrés par l'Agence.

Au total vingt-neuf (29) personnels ont prêté serment au cours du mois de mars 2008 ;
soit vingt-six (26) à Yaoundé, (Direction Générale et Antenne de Yaoundé), deux (2) à
l'Antenne de Douala, et un (1) à l'Antenne de Garoua.

I- LES FONDEMENTS JURIDIQUES
DE LA PRESTATION DE SERMENT

Dans le cadre des missions qui lui sont
assignées par la loi n°98/014 du 14
juillet 1998 régissant les
télécommunications au Cameroun,
modifiée et complétée par la loi
n°2005Télécommunications est
chargée, notamment, du contrôle et du
suivi des activités des exploitants et des
opér ateurs du secteur des
télécommunications. A ce titre et aux
termes de l'article 40(1) de la loi sus
référencée, elle commet des agents
assermentés dont le rôle est de
rechercher , de constater et de
poursuivre les infr actions commises en
matière de télécommunications.

Par ailleurs, un texte d'application de
cette loi, l'arrêté conjoint
n°00080/MINEFI/MINPT du 20 février
2002, détermine les droits, fr ais,
contributions et redev ances dev ant être
perçus par l' Agence. Suiv ant son article
25, l' Agence peut, après a voir considéré
les procès v erbaux de ses agents
assermentés, infliger aux contrev enants
aux lois et règlements régissant le
secteur des télécommunications, des
sanctions pécuniaires dont le montant

est défini par ledit arrêté. En outre,
l'Agence perçoit en totalité les sommes
sus indiquées, lesquelles constituent des
deniers publics.

II- LE BUT DE LA PRESTATION
DE SERMENT ET LES ATTRIBUTIONS
QU'ELLE  CONFERE 

La prestation de serment est pour le
personnel de l' Agence dont l'ex ercice de
missions bien précises est conditionné
au dépôt d'une caution jur atoire de se
conformer strictement aux lois et
règlements en vigueur dans le secteur
des télécommunications, un
engagement et la gar antie de cet
engagement.

S'agissant du personnel impliqué dans
les opér ations de contrôle des
opér ateurs et des exploitants du secteur
des télécommunications visé par l'article
40 de la loi, il est chargé de la
recherche, de la constatation et des
poursuites en répression des infr actions
commises en matières de
télécommunications. 

Et, faut -il le r appeler , la constatation des
infr actions, le r assemblement des
preuv es, la recherche et l'identification
des auteurs et complices sont des
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" CONSTATER, POURSUIVRE ET
SANCTIONNER AU NOM DE LA LOI "

Prestation de serment

Constater une
infraction à la loi,
c'est en recueillir
les éléments
constitutifs et, tout
fait susceptible
d'établir la
participation du
suspect à sa
perpétration.



attributions de police judiciaire. Ce qui
revient à dire que le personnel chargé
de cette fonction fait partie intégr ale et
intégr ante de la P olice Judiciaire et est,
en vertu de l'article.78 alinéa (1) du
Code de procédure pénale, placé sous la
direction du Procureur de la République.

En ce qui concerne le personnel
administr atif et financier , chargé du
maniement, du recouvrement des
sommes et de la constatation des
contr aventions prévues et punies par
l'article 25 de l'arrêté conjoint suscité, il
doit garder à l'esprit que les sommes
ainsi perçues au titre soit du
recouvrement des créances dues à
l'Agence, soit des sanctions pécuniaires,
constituent des deniers publics. Et à ce
titre, aux termes de l'article 607 alinéa
(2) du Code de Procédure Pénale, les
agents publics in vestis des attributions
de police judiciaire ne peuv ent les
percev oir que s'ils sont habilités par leur
administr ation publique d'appartenance.

III- L'EXERCICE ET LES LIMITES
DES ATTRIBUTIONS DE POLICE
JUDICIAIRE 

Aux termes de l'article 40 de la loi n°
98/014 du 14 juillet 1998, l'ex ercice des
attributions de police judiciaire pour le
personnel chargé du contrôle, se limite
d'une part, à constater les infr actions en
matière de télécommunications et
d'autre part à procéder aux
perquisitions et saisies du matériel des
télécommunications :

- Constater une infr action à la loi, c'est
en recueillir les éléments constitutifs
et, tout fait susceptible d'établir la
participation du suspect à sa
perpétr ation. A ussi, le procès- verbal
de contrôle, qui constate l'infr action
doit toujours établir sans ambiguïté
l'identité du suspect (personne
physique ou mor ale), il doit relev er
sans équiv oque les infr actions à la
réglementation, et  enfin il doit être
signé de la personne contrôlée ou de
son représentant, même si celui-ci
en conteste le contenu (dans ce cas,
elle a le droit d'émettre des réserv es
écrites), à peine d'irrecev abilité de
l'action publique.

- Les perquisitions et les saisies
constituent la deuxième catégorie
d'acte de police judiciaire que
confère la loi au tr av ers de la
prestation de serment. Elles ont pour
but de rechercher ou de saisir le
matériel a yant servi à la commission
de l'infr action. Celles-ci, ne peuv ent
se faire que sous le contrôle du
Procureur de la République qui doit
en être informé et donner mandat
pour le faire.

La perquisition ou la saisie ne posent
aucun problème lorsqu'elles sont faites
dans un lieu public ou ouv ert au public.
Par contre, il en v a autrement lorsqu'il
faut perquisitionner un domicile. Or il
est à noter que le local professionnel est
assimilé à un domicile. Dans ce dernier
cas, les agents assermentés ne peuv ent
y entrer qu'a vec l'autorisation du maître
des lieux, après lui a voir expliquer les
raisons de la perquisition ou la saisie et
le droit pour lui de s'y opposer . S'il
déclare ne pas s'y opposer , il devr a
mettre son accord par écrit. A défaut, il
faudr a un mandat de perquisition signé
du Procureur d la République. A vec ou
sans mandat, le maître des lieux à le
droit de fouiller les agents assermentés
avant le début de la perquisition ou de
la saisie.du matériels délictueux.

La perquisition ou les saisies doiv ent
toujours faire l'objet de procès - verbal
signé du maître des lieux, du détenteur
du matériel ou de son représentant et le
cas échéant, de témoins. Le refus de
signer du maître des lieux ou de son
représentant doit être mentionné au
procès- v erbal, ainsi que le motif du
refus.

Les attributions de police judiciaire pour
le personnel administr atif et financier ,
consistent à recouvrer les sommes à
percev oir par l' Agence, lesquels
constituent des deniers publics. A ussi, le
personnel administr atif et financier
assermenté, chargé du maniement des
ressources de l' Agence devr a se garder
de détourner l'affectation des fonds
public perçus, même pour un usage
autre, dans l'intérêt de l' Agence.

Le non-respect de ces règles de
procédure expose non seulement les
actes à la nullité, mais aussi les agents
assermentés qui les ont fait à des
poursuites pénales pour abus de
fonction, violation de domicile,
détournement de fonds publics et
autres.

Il est désormais clair que le personnel
assermenté de l' ART, doté des
attributions de police judiciaire à
compétence spéciale, parce que limité à
la constatation des infr actions en
matière de télécommunications et aux
perquisitions et saisies  d'une part, au
maniement et au recouvrement des
sommes à percev oir par l' Agence
d'autre part, ne peut se prév aloir de ces
attributions à des fin autres que celles
suscitées 

Il s'agit plutôt pour lui, de bien et
loyalement remplir les missions qui sont
celles de l' ART, dans le strict respect de
la réglementation en vigueur .

NJOH NJOH Jacqueline
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Prestation de serment

Les attributions de
police judiciaire pour

le personnel
administratif et

financier, consistent à
recouvrer les sommes

à percevoir par
l'Agence, lesquels

constituent des
deniers publics.

Le non-respect des
règles de procédure

expose non
seulement les actes à

la nullité, mais aussi
les agents

assermentés qui les
ont fait à des

poursuites pénales
pour abus de

fonction, violation de
domicile,

détournement de
fonds publics et

autres.
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a) Lignes téléphoniques

a-1 Lignes fix es

a-2 Lignes mobiles

EVOLUTION PARC D’ABONNES DE LA SOCIETE CAMTEL

INFORMATIONS TRIMESTRIELLES SUR LE MARCHE DES
TELECOMMUNICATIONS
DU 1er juillet AU 30 septembre  2007

A     - PARCD’ABONNES

- .le nombre d'abonnés au filaire classique continue à régresser, il  est passé de 73863
au 30/06/07 à 73463 abonnés au 30/09/07, soit une baisse de 400 abonnés  et une
décroissance de 0.54 %.
Par contre le parc d'abonnés au CT phone est passé de 57444 lignes au 30/06/07 à
80449 lignes au 30/09/07, soit une augmentation de 23005 lignes et une croissance
de 40.04%.

LE MARCHE DES
TELECOMS

Du 1er juillet au 30
septembre  2007
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EVOLUTION PARC D’ABONNES DE LA SOCIETE MTN

le nombre d'abonnés de la société MTN a connu une augmentation de 283887
abonnés,soit une croissance 14,56 % entre le 30/06/07 et le 30/09/07

EVOLUTION PARC D’ABONNES DE LA SOCIETE ORANGE

le nombre d'abonnés de la société ORANGE  a connu une augmentation de 156 700
abonnés ,soit une croissance de 9,63 % entre le 30/06/07 et le30/09/07.

LE MARCHE DES
TELECOMS

Du 1er juillet au 30
septembre  2007
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LE MARCHE DES
TELECOMS

Du 1er juillet au 30
septembre  2007

b) Etude comparée des parts de marché en nombre de
lignes

c) Internet

d) Nouveaux produits

30 mars 2007 30 juin 2007 30 septembre 2007

Nous constatons  que  la baisse entamée de la part de marché de l'opérateur Camtel
31 mars 2007 continue jusqu'au 30/06/2007, elle passe de 3,91% à3,53% .ll en est
de même pour l'opérateur MTM qui connaît une légère chute de  53,79% à 52,61%
Par contre l'opérateur Orange améliore  sa part de marché de 42,28% à 43,85%.

Le constat fait ici est que le CT Phone a connu une évolution considérable, non
seulement en nombre de lignes, mais aussi en couverture géographique.

A. LOCALITES  DESSERVIES AU 30 JUIN 2007
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LE MARCHE DES
TELECOMS

Du 1er juillet au 30
septembre  2007

Les tarifs de communications sont restés stables entre  le 31/03/2007 et le
30/06/2007.

a) Réseau fixe :

LIGNE FILAIRE ANALOGIQUE

NB : les tarifs intra provinciaux, nationaux et vers les serveurs Internet sont réduits de
50% aux heures creuses, les jours fériés.

B. TARIFS HT (au 30 sept 2007)
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LE MARCHE DES
TELECOMS

Du 1er juillet au 30
septembre  2007

CTPHONE

TARIFS DES COMMUNICATIONS TELEPHONIQUES
INTERNATIONALES

(Tout type d'abonnement téléphonique)

b) Réseau mobile :
Tarifs nationaux et internationaux de MTN (TTC)

b-1 Tarifs nationaux et internationaux de MTN (TTC)
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LE MARCHE DES
TELECOMS

Du 1er juillet au 30
septembre  2007b- 2 Tarifs nationaux ORANGE (TTC)

Tarifs internationaux MTN (TTC)

Tarifs internationaux ORANGE (TTC)




